
Monsieur le Maire,

Nous avons pris connaissance de votre décision de retirer le drapeau
européen de la mairie de Carcassonne. 

Ce geste, largement commenté, soulève des questions importantes sur la
représentation et l’appartenance de la ville au sein de l’Union européenne.

Nous souhaiterions attirer votre attention sur un point concret : la ville de
Carcassonne a bénéficié de 12 millions d’euros de fonds européens pour son
aéroport, un investissement structurant pour le territoire, validé et
partiellement contrôlé par la Commission européenne.

Dans ce contexte, nous nous permettons de vous demander : comptez-vous
également restituer ces fonds, ou votre retrait du drapeau restera-t-il
uniquement symbolique ? Cette question vise à souligner que les symboles
et les actions financières sont étroitement liés, et que la cohérence entre les
deux est importante pour les habitants de la ville.

Nous vous remercions par avance pour votre réponse et pour l’attention
portée à cette question, qui touche à l’intérêt collectif et à la crédibilité des
choix municipaux.

Veuillez recevoir, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations
distinguées,

Yvan Verougstraete
Député européen
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